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118 Les sols forestiers : 

si importants, mais encore incompris
Les sols forestiers constituent un réservoir majeur de carbone à l’échelle de la planète. 

L’aménagement forestier ainsi que les changements climatiques peuvent modifier la taille 
de ce réservoir, mais ces effets demeurent mal compris et difficiles à prédire. C’est dans 

cette optique que des chercheurs du Service canadien des forêts (SCF) ont mis en place un 
nouveau dispositif expérimental. Il vise à documenter l’effet de variation de la quantité et de 

la source des apports en matière végétale sur la dynamique de la matière organique des sols, 
incluant la séquestration du carbone et la disponibilité des éléments nutritifs pour les plantes. 

Plus spécifiquement, le dispositif permettra de faire la lumière sur des questions relatives 
à la durabilité de la récolte de biomasse forestière à des fins énergétiques.

Un réseau de dispositifs  
de plus d’un demi-siècle

En 2016, l’équipe de techniciens, 
de biologistes et de chercheurs 
du laboratoire des sols forestiers 
du Centre de foresterie des 
Laurentides du SCF a établi un dis- 
positif de recherche DIRT (Detrital  
Input and Removal Treatments) 
près de Québec. Ce site a été  
choisi en raison de son caractère 
uniforme (plantation de pins blancs  
d’environ 30 ans, topographie 
plane et peu de végétation de  
sous-bois). Ainsi, les caractéristiques 
homogènes du site n’interféreront 
que très peu avec les traitements 
mis en place, ce qui permettra 
de détecter des changements 
plus subtils. Ce dispositif fait partie 
du réseau international DIRT qui 

comprend plusieurs dispositifs éta- 
blis à travers le monde depuis 1956  
dans des climats et des éco-
systèmes variés (https://dirtnet.
wordpress.com/).

Trente-deux placettes, distribuées 
de manière aléatoire, composent 
le dispositif. D’une grandeur de 
240 × 180 cm, chaque placette est 
divisée en 12 sous-emplacements 
(60 × 60 cm). Les sols de neuf 
d’entre eux seront échantillonnés 
de manière destructive, à raison 
d’un quadrat aux 5 ans. Le 
premier échantillonnage est prévu 
en 2020. Deux quadrats servent à 
l’échantillonnage des gaz et de 
l’eau du sol, tandis que le dernier 
quadrat est gardé en réserve. 

Le dispositif en bref

Localisation   
L’Arboretum Serge-Légaré 
du SCF sert de secteur 
expérimental pour 
la mise en place de 
dispositifs reliés aux 
travaux de recherche  
en génétique forestière

 
Température moyenne   
4,2 °C

Précipitations moyennes   
900 mm pluie et  
303 cm neige

Domaine bioclimatique  
Érablière à tilleul

Collaborateurs   
Chercheurs du  
Centre de foresterie  
des Grands Lacs et du 
Centre canadien sur 
la fibre de bois du SCF, 
Oregon State University, 
University of Michigan, 
Allegheny College et 
Université de Toronto

Photos : RNCan
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Une variété de traitements 

Afin d’étudier plusieurs variables ayant une incidence sur les sols, les chercheurs appliquent différents traitements 
dans les 32 placettes du dispositif DIRT. 

Visiter sans se déplacer

Curieux d’en apprendre plus ou de 
visiter le dispositif DIRT–Valcartier? 
C’est possible grâce à une visite 
virtuelle. Un clic et vous y serez! 

http://visitesvirtuelles. 
partenariat.qc.ca/dirt

Traitement  et description Objectifs

Double litière  
Tous les apports de litière aérienne 
(feuilles, aiguilles, branches fines, 
fructifications) sont doublés à partir  
de la litière interceptée dans un  
autre traitement.

Connaître l’importance de la litière aérienne comme 
source de matière organique pour les sols. 

Documenter l’impact de la variation de la quantité 
de litière aérienne. Cette variation peut être causée, 
par exemple, par des choix d’aménagement forestier 
(ex. : établissement d’essences à croissance rapide), 
des perturbations naturelles ou les changements 
climatiques.

Sans litière  
Toute la litière aérienne est  
interceptée par une trappe  
à litière; c’est ce qui est transféré 
dans le traitement double litière.

Comprendre la contribution de la litière aérienne 
comme source de matière organique et l’impact 
d’une diminution de la litière aérienne causée par 
l’aménagement forestier, des perturbations  
naturelles ou les changements climatiques. 
 

Ajout de copeaux  
Ajout aux trois ans de copeaux  
de pin blanc de 4 à 30 mm,  
à raison de deux fois la quantité  
de litière qui tombera au sol.

Comprendre la contribution du bois mort à la matière 
organique du sol, la séquestration du carbone et la 
disponibilité des éléments nutritifs pour les arbres.

Étudier l’impact d’une diminution de la quantité 
de bois mort au sol (par exemple, dans le cas de 
l’intensification de la récolte forestière de biomasse  
à des fins énergétiques).

Fertilisation 
Apport en azote (NH4NO3) de  
20 kg/ha/an, ce qui représente  
environ deux fois l’apport  
atmosphérique naturel en azote. 
 

Évaluer l’impact de l’ajout d’azote sur le sol.  
L’azote a un effet sur la productivité végétale,  
les transformations dans le sol et les organismes  
du sol.

Ajout de cendres  
Ajout de 20 t/ha de cendres 
provenant d’une chaudière à la 
biomasse forestière (fournies par 
Produits forestiers Résolu), ce qui 
équivaut à 5 t/ha de chaux.

Mesurer les transformations dans le sol, les effets sur  
les organismes du sol et les effets sur la décomposition 
de la matière organique que produit l’ajout de 
cendres. Cela s’inscrit dans une perspective de  
simuler une utilisation accrue de la biomasse forestière. 
En effet, si plus de biomasse est prélevée, il en reste 
moins en forêt; est-ce qu’un apport de cendres issues 
de la chaudière à la biomasse compensera  
le prélèvement de biomasse?

Sans racine 
Une tranchée de 1 m de profondeur 
a été creusée et une membrane 
a été installée afin d’empêcher la 
colonisation des racines des arbres  
et l’apport de litière souterraine. 

Mesurer l’impact de la litière souterraine sur le sol,  
plus particulièrement sur l’accumulation des carbones 
dans le sol. Cela simule à l’extrême l’effet d’une 
mauvaise régénération forestière. Rappelons que  
les racines et les mycorhizes qui leur sont associées 
« fabriquent » le sol. 

Pour plus de renseignements, veuillez contacter :
Jérôme Laganière ou David Paré

Ressources naturelles Canada - Service canadien des forêts 
Centre de foresterie des Laurentides 

1055, rue du P.E.P.S., C.P. 10380, Succ. Sainte-Foy, Québec QC G1V 4C7
418-648-4329 • jerome.laganiere@canada.ca

418-648-7598 • david.pare@canada.ca
rncan.gc.ca/forets


